
M-1641 
 
Motion du 6 octobre 2021 de Mme et MM. Christo Ivanov, Pascal Altenbach, Didier 
Lyon, Vincent Schaller, Eric Bertinat et Marie-Agnès Bertinat: «Pour la présentation 
simultanée d’un rapport de gestion aux comptes». 

 
PROJET DE MOTION 

 
 

Considérant: 
 

 que d’après la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat (LGAF), le 
Conseil d’Etat transmet au Grand Conseil le projet de loi annuelle approuvant la 
gestion du Conseil d’Etat pour le 31 mars au plus tard; 

 
 que d’après la loi sur l’exercice des compétences du Conseil d’Etat et l’organisation 

de l’administration (LECO), la transmission du rapport de gestion a lieu chaque année 
simultanément au projet de loi approuvant les états financiers; 

 
 que le rapport de gestion du Conseil d’Etat est présenté par politiques publiques; 

 
 que le rapport de gestion du Conseil d’Etat contient notamment: 

 
1) un bilan des actions menées par le Conseil d’Etat, par les départements ainsi 

que par la chancellerie d’Etat durant l’année écoulée, au regard des orientations 
contenues dans le programme de législature; 

2) un résumé des points forts de l’activité gouvernementale pour l’année écoulée; 
3) un rapport sur le degré d’atteinte des objectifs et indicateurs des programmes 

figurant au budget de fonctionnement; 
 

 que les comptes annuels de notre commune ne sont pas accompagnés d’un rapport 
de gestion; 

 
 que la validation des comptes exacts et conformes aux prescriptions du droit 

comptable suisse relatives à la présentation de comptes ne permet pas un débat 
démocratique suffisant sur le bilan des actions menées par le Conseil administratif, 

 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

 de présenter chaque année, de manière concomitante aux comptes, un rapport de 
gestion calqué sur celui présenté par le Conseil d’Etat, comportant: 

 
1) un bilan des actions menées par le Conseil administratif, par les départements 

ainsi que par le Secrétariat général durant l’année écoulée, au regard des 
orientations contenues dans le programme de législature; 

2) un résumé des points forts de l’activité de l’exécutif pour l’année écoulée; 
3) un rapport sur le degré d’atteinte des objectifs et indicateurs des programmes 

figurant au budget de fonctionnement.  


